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Moto du Secrétaire général 

Aux termes de son aandat (résolution 197 ("VIII) du Conseil économique et 

social), la Sous-Commission de la liberté de l'information et de la presse fait 

normalement rapport au Conseil, sauf que, dans les cas où il s'agit de questions 

relatives à la liberté de l'information en tant que droit fondamental de l'homme, 

elle est tenue de faire rapport, en premier lieu, à la Coirwission des droits de 

l'homme» La Sous-Commission a donc adressé au Conseil son rapport sur les tr'avaux 

ie sa cinquième session, elle a décidé de communiquer à la Commission des droits 

de l'hoane sa résolution relative à l'interdiction de La Prensa"« Le Secrétaire 

général attire l'attention de la Coimnlssion sur le paragraphe 85 de ce rapport 

(document E/2190). La Sous-Coiamission n'a pas demandé que cette question soit 

inscrite à Isordre du ^our de la Comission conformément à l'article 6f paragraphe 

kt du règlement intérieur des commissions techniques du Cor-seil et elle n'a pas 

demandé non plus que la Commission prenneedès mesures à ce sujet» 
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